


Condition Générales de Vente 
Cap Numérique PODDA
Article 1 – Contenu, champ d'application et définitions 
[bookmark: _Hlk222394974]
Les présentes conditions générales de vente s'appliquent à toutes les prestations de services et ventes de matériel proposées par Monsieur PODDA Grégory, micro-entrepreneur sous le nom commercial CapNumérique PODDA, enregistrée sous le SIRET 99940484100010, dont le siège est fixé 9 avenue du camp romain 37380 Nouzilly. 
Au sens des présentes conditions générales de vente,  le client recouvre toute personne bonifiant d’une prestation de service fournie par CapNumérique PODDA ou acheteur d’un bien vendu par la société CapNumérique PODDA. 
La société CapNumérique PODDA est également nommée vendeur, prestataire ou professionnel dans le cadre des présentes conditions générales de vente :
Toute commande implique l'adhésion sans réserve aux présentes CGV.
Le contrat est réputé conclu à la date de l’acceptation de la commande par Cap Numérique PODDA. 
Préalablement à cette date, les présentes conditions de vente sont mises à la disposition de tout client à titre informatif.
 A cet égard, elles lui sont opposables conformément aux termes de l'article  1119 du code civil
Article 2 - Information précontractuelle
Préalablement à l'achat immédiat ou à la passation de la commande et à la conclusion du contrat, ces conditions générales de vente sont communiquées au client, qui reconnaît les avoir reçues.
Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement à la passation de sa commande et à la conclusion du contrat, d'une manière lisible et compréhensible, des présentes conditions générales de vente et de toutes les informations listées à l'article  L. 221-5 du code de la consommation.
Lui sont transmises de manière claire et compréhensible, les informations suivantes :
- Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, ainsi que celles du service numérique ou du contenu numérique, compte tenu de leur nature et du support de communication utilisé, et notamment les fonctionnalités, la compatibilité et l'interopérabilité du bien comportant des éléments numériques, du contenu numérique ou du service numérique, ainsi que l'existence de toute restriction d'installation de logiciel ;
- Le prix ou tout autre avantage procuré au lieu ou en complément du paiement d'un prix en application des articles L. 112-1 à L. 112-4-1 du Code de la consommation ;
- En l'absence d'exécution immédiate du contrat, le professionnel s'engage à délivrer le bien ou à exécuter le service ;
- les informations relatives à l'identité du professionnel, à ses coordonnées postales, téléphoniques et électroniques, et à ses activités, pour autant qu'elles ne ressortent pas du contexte ;
- les informations relatives aux garanties légales et contractuelles et à leurs modalités de mise en œuvre ;
- la possibilité de recourir à une médiation conventionnelle en cas de litige.
Le professionnel communique au client les informations suivantes :
- son nom ou sa dénomination sociale, l'adresse géographique de son établissement et, si elle est différente, celle du siège social, son numéro de téléphone et son adresse électronique ;
- les modalités de paiement, de livraison et d'exécution du contrat, ainsi que les modalités prévues par le professionnel pour le traitement des réclamations ;
- en cas de vente, l'existence et les modalités d'exercice de la garantie légale de conformité prévue aux articles  L. 217-1 et suivants du code de la consommation, de la garantie des vices cachés prévue aux articles  1641 et suivants du code civil, ainsi que, le cas échéant, de la garantie commerciale et du service après-vente respectivement visés aux articles  L. 217-15 et L. 217-17 du code de la consommation ;
- la durée du contrat, lorsqu'il est conclu à durée déterminée, ou les conditions de sa résiliation en cas de contrat à durée indéterminée.
Article 3 - Commande
Dès lors que la commande est confirmée ou que les produits sont expédiés, ou la prestation de service exécutée, celle-ci est réputée ferme et définitive.
Elle emporte adhésion pleine et entière aux présentes Conditions Générales de Vente et engage irrévocablement le Client à payer le montant total de la commande
Article 4 – Livraison du bien, fourniture du service et résolution du contrat
A défaut d'indication ou d'accord quant à la date de livraison du bien ou de fourniture de la prestation de service, la livraison du bien ou la fourniture de la prestation se service, s’effectueront au domicile du client dans un délai maximal de 30 jours conformément aux dispositions de l’article L. 216-1 du Code de la consommation à compter de la réception par le professionnel d'une commande en bonne et due forme.
Pour les clients  consommateurs : 
En cas de manquement du professionnel  à son obligation de livraison ou de fourniture  à la date ou à l'expiration du délai prévu ci-dessus, ou, à défaut, au plus tard 30 jours après la conclusion du contrat, le client  peut résoudre le contrat, dans les conditions des articles L. 216-2, L. 216-3 et L. 216-4 du code de la consommation, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un écrit sur un autre support durable, si, après avoir enjoint, selon les mêmes modalités, le professionnel d'effectuer la livraison ou de fournir le service dans un délai supplémentaire raisonnable, ce dernier ne s'est pas exécuté dans ce délai.
Le contrat est considéré comme résolu à la réception par le professionnel de la lettre ou de l'écrit l'informant de cette résolution, à moins que le professionnel ne se soit exécuté entre-temps.
Néanmoins, le client peut immédiatement résoudre le contrat lorsque le professionnel refuse de livrer le bien ou de fournir le service ou lorsqu'il n'exécute pas son obligation de livraison du bien ou de fourniture du service à la date prévue, si cette date ou ce délai constitue pour le client  une condition essentielle du contrat. Cette condition essentielle résulte des circonstances qui entourent la conclusion du contrat ou d'une demande expresse du consommateur avant la conclusion du contrat.
Les frais et les risques liés à l'opération de livraison des produits sont à la charge exclusive du professionnel.
A compter de la livraison, les risques des produits sont transférés au client.
Si le versement d’un acompte est prévu, hormis cas de force majeure, l'acompte versé à la commande est acquis de plein droit et ne peut donner lieu à aucun remboursement.
Article 5 – Remboursement et droit de rétractation 
Le présent article est uniquement applicable aux consommateurs sauf dans les cas prévus à l’article L. 221-3 du Code de la consommation lorsque l'objet des contrats n'entre pas dans le champ de l'activité principale du professionnel et que le nombre de salariés employés par celui-ci est inférieur ou égal à cinq.
Article 5.1 : Principe applicable uniquement aux Acheteurs consommateurs 
Conformément aux dispositions de l’article L. 221-18 du Code de la consommation, le professionnel doit rembourser le consommateur de la totalité des sommes versées, y compris les frais de livraison, sans retard injustifié et au plus tard dans les 14 jours à compter de la date à laquelle il est informé de la décision du consommateur de se rétracter.
Ce droit est uniquement applicable, sous réserve des dispositions de l’article L. 221-3 du Code de la consommation, aux acheteurs consommateurs dans le cadre d'un contrat conclu à distance, à la suite d'un démarchage téléphonique ou hors établissement. 
Ce délai court à compter du jour de la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transporteur, désigné par lui, pour les contrats de vente de biens. Pour les contrats conclus hors établissement, le consommateur peut exercer son droit de rétractation à compter de la conclusion du contrat.
Pour les contrats de prestation de service, ce délai court à compter de la conclusion du contrat
Dans le cas d'une commande portant sur plusieurs biens livrés séparément ou dans le cas d'une commande d'un bien composé de lots ou de pièces multiples dont la livraison est échelonnée sur une période définie, le délai court à compter de la réception du dernier bien ou lot ou de la dernière. pièce.
Pour les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant une période définie, le délai court à compter de la réception du premier bien.
Conformément à l'article L. 242-4 du code de la consommation, lorsque le professionnel n'a pas remboursé les sommes versées par le consommateur, les sommes dues sont de plein droit majoré :
- du taux d'intérêt légal si le remboursement intervient au plus tard 10 jours après l'expiration du délai de 14 jours énoncé ci-dessus,
- de 5 % si le retard est compris entre 10 et 20 jours,
- de 10 % si le retard est compris entre 20 et 30 jours,
- de 20 % si le retard est compris entre 30 et 60 jours,
- de 50 % entre 60 et 90 jours,
- et de cinq points supplémentaires par nouveau mois de retard jusqu'à concurrence du prix du produit, puis du taux d'intérêt légal.
Conformément aux dispositions de l’article L. 221-24 du code de la consommation et compte tenu de la nature des produits vendus, le professionnel pourra différer le remboursement des biens jusqu’à la récupération des biens afin d’appliquer les dispositions de l’article 5.2 des présentes CGV.
Article 5.2 Tempérament – exécution du contrat avant l’expiration du délai de rétractation 

Si le consommateur souhaite que l'exécution d'une prestation de services ou d'un contrat mentionné au premier alinéa de l'article L. 221-4  du Code de la consommation commence avant la fin du délai de rétractation prévu à l'article L. 221-18 du même code et si le contrat soumet le consommateur à une obligation de payer, le professionnel recueille sa demande expresse par tout moyen pour les contrats conclus à distance et sur papier ou sur support durable pour les contrats conclus hors établissement. Il demande au consommateur de reconnaître qu'après qu'il aura entièrement exécuté le contrat, celui-ci ne disposera plus du droit de rétractation.

Le consommateur qui a exercé son droit de rétractation d'un contrat de prestation de services ou d'un contrat mentionné au premier alinéa de l'article L. 221-4 du Code de la consommation dont l'exécution a commencé, à sa demande expresse, avant la fin du délai de rétractation verse au professionnel un montant correspondant au service fourni jusqu'à la communication de sa décision de se rétracter ; ce montant est proportionné au prix total de la prestation convenu dans le contrat.
 Si le prix total est excessif, le montant approprié est calculé sur la base de la valeur marchande de ce qui a été fourni.

Aucune somme n'est due par le consommateur ayant exercé son droit de rétractation si sa demande expresse n'a pas été recueillie en application du premier alinéa ou si le professionnel n'a pas respecté l'obligation d'information prévue au 9° de l'article L. 221-5.

Article 6 - Annulation de la commande
En cas d'annulation de la commande par le client, après acceptation du professionnel, pour quelque raison que ce soit hormis la force majeure, une somme d'un montant de  @@@ euros sera acquise au professionnel, à titre de dommages et intérêts, en réparation du préjudice ainsi subi, sous réserve que la présente stipulation ne fasse pas obstacle au droit de rétractation mentionné à l’article 5 des présentes CGV.
Article 7 – Prestations de services fournies et bien vendus 
Dans le cadre de son activité, le professionnel vend du petit matériel informatique tel que clé USB et disque dur. 
Les activités de vente du professionnel ne sont pas couvertes par des crédits d’impôt
Il fournit également des prestations de services à domicile comprenant :
· le conseil d’achat pour choisir l’appareil informatique adapté aux besoins du client  ;
· la mise en route et la configuration d’appareils informatiques (notamment téléphone, tablette, ordinateur, ou de périphériques tels qu’imprimante, équipements Bluetooth et Wi-Fi) ;
· l’installation, la mise à jour et le suivi de logiciels et applications ;
· des cours individuels personnalisés pour aider à maîtriser le numérique, notamment la prise en main des appareils, les achats en ligne sécurisés, et la prévention des arnaques ;
· l’apprentissage de l’utilisation d’Internet au quotidien, comme la prise de rendez-vous médical en ligne ou l’accès aux services publics ;
· l’aide pour les démarches en ligne, le suivi de dossiers, ou la réservation auprès de France services ;
· l’installation et la configuration des contrôles parentaux ;
· la mise en place d’une box internet, le réglage et l’optimisation du réseau Wi-Fi ;
· des cours en groupe sur ces mêmes thèmes, 
Ces prestations peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt « aide à la personne » de 50 % si elles sont réalisées au domicile du client et concerne les appareils suivants : téléphone, tablette, ordinateur et leurs périphériques. 
Le professionnel peut également 'intervenir sur d'autres produits (télévision, console de jeux, hi-fi...), mais sans bénéficier du crédit d'impôt. 
La listes des prestations fournies et des appareils vendus par le professionnel n’est pas exhaustive et est susceptible d’évoluer.  

Article 8 - Prix
Les prix sont fermes et définitifs. Sauf conditions particulières expresses propres à la vente, les prix des produits vendus sont ceux figurant dans le catalogue des prix au jour de la commande.
Ils sont exprimés en monnaie légale et stipulés toutes taxes comprises, frais de livraison inclus, emballage compris.
En tout état de cause, le vendeur informe le consommateur sur le prix du bien ou de la prestation y compris par voie d'étiquetage ou d'affichage conformément à l’article L. 112-1 du Code de la consommation. 
Article 9 - Paiement
Sauf autres modalités prévues expressément par les conditions particulières, le paiement du prix s'effectue comptant à la commande. Aucune commande ne pourra être prise en compte à défaut d'un complet paiement à cette date.
Une facture sera remise au Client sur simple demande.
Article 10 - Garanties - Généralités
Le professionnel est garant de la conformité des biens au contrat, permettant à l'Acheteur de formuler une demande au titre de la garantie légale de conformité prévue aux articles L. 217-4 et suivants du code de la consommation ou de la garantie des défauts de la chose vendue au sens des articles 1641 et suivants du code civil.
 Article 11 - Garantie légale de conformité 
Le Client bénéficie de la garantie légale de conformité. Dans le cadre de la mise en œuvre de celle-ci, il est rappelé que :
- le client bénéficie d'un délai de 2 ans à compter de la délivrance du bien pour agir ;
- le client peut choisir entre la réparation ou le remplacement du bien, sous réserve des conditions de coût prévues par l'article L. 217-12 du code de la consommation ;
- le client  est dispensé de rapporter la preuve de l'existence du défaut de conformité du bien durant les 24 mois suivant la délivrance du bien.
En outre, il est rappelé que :
- la garantie légale de conformité s'applique indépendamment de quelconque garantie commerciale qui pourrait être proposée par le professionnel  ;
- le client  peut décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés de la chose vendue au sens de l’article 1641 du code civil. Dans cette hypothèse, il peut choisir entre la résolution de la vente ou une réduction du prix conformément à l’article 1644 du code civil.


Article 12 - Propriété intellectuelle
Tous les documents techniques, produits, dessins, photographies remis aux clients demeurent la propriété exclusive du professionnel, seul titulaire des droits de propriété intellectuelle sur ces documents, et doivent lui être rendus à sa demande.
Les clients s'engagent à ne faire aucun usage de ces documents, susceptible de porter atteinte aux droits de propriété industrielle ou intellectuelle du professionnel et s'engagent à ne les divulguer à aucun tiers.
Article 13 - Transfert des risques
13.1 - Transfert de la propriété et des risques – Principe 
La propriété de la chose vendue est transférée au client dès l'instant où ce dernier passe commande. En conséquence, le transfert de propriété des produits et des risques de perte et de détérioration s'y rapportant est réalisé, à la charge du client, dès acceptation du bon de commande par le professionnel.
13.2 - Transfert de la propriété et des risques – En cas de paiement du prix postérieurement à la commande
Dans l’hypothèse où le paiement ne serait pas concomitant à la commande, le transfert de propriété et des risques de perte et de détérioration s'y rapportant ne sera réalisé qu'après complet paiement du prix par le client, peu importe la date de livraison. Les produits voyagent donc aux risques et périls du professionnel. 
Il en résulte que le professionnel se réserve la propriété des marchandises vendues jusqu’au paiement intégral du prix par le client, incluant le prix principal, les frais accessoires (frais de livraison, taxes, etc.) ainsi que tous les montants éventuellement dus à titre d’intérêts ou pénalités. En application de l’Article 2367 du Code civil, le transfert de propriété sera suspendu jusqu’à ce que le client ait réglé l’intégralité des sommes exigibles. 
Nonobstant le transfert des risques liés aux marchandises, la pleine propriété des biens reste acquise au professionnel tant que le paiement intégral n’a pas été effectué.
Jusqu’au complet paiement du prix, l’Acheteur s’interdit de revendre, céder, donner en gage, nantir ou aliéner d’une quelconque manière les marchandises livrées sous réserve de propriété, sans l’accord préalable et écrit du professionnel.
Le client s’engage également à conserver les biens vendus sous réserve de propriété dans un état distinct, clairement identifiable, de sorte à permettre leur revendication à première demande du professionnel.
En cas de défaut de paiement de l’une quelconque des sommes dues à l’échéance ou dans le délai convenu, le professionnel se réserve le droit de reprendre possession des marchandises livrées, sans formalité judiciaire préalable, par simple demande écrite au client. Cette reprise ne libère pas le client de son obligation de paiement des sommes restant dues, ni de toute indemnisation pour pertes ou dépréciation éventuelle.

Article 14 – Force Majeur 
Le professionnel  ne pourra être tenu responsable de l’inexécution ou de la mauvaise exécution de ses obligations contractuelles lorsque celle-ci résulte d’un cas de force majeure, tel que défini à l’article 1218 du Code civil, c’est-à-dire d’un événement échappant à son contrôle, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêchant l’exécution de ses obligations. 
Sont notamment considérés comme cas de force majeure les événements extérieurs, imprévisibles et irrésistibles, tels que les catastrophes naturelles d’une gravité exceptionnelle, les actes de guerre, les épidémies ou les décisions administratives impératives rendant impossible l’exécution du contrat. 
En cas de survenance d’un tel événement, le professionnel informera le client dans les meilleurs délais. 
Si l’empêchement est temporaire, l’exécution des obligations sera suspendue pendant la durée de l’événement ; si l’empêchement est définitif, le contrat sera résolu de plein droit et les parties seront libérées de leurs obligations, conformément aux articles 1218 et 1351 du Code civil. 
Cette clause ne saurait avoir pour effet de priver le consommateur de ses droits à indemnisation en cas de faute du professionnel ou d’événement ne présentant pas les caractéristiques de la force majeure.
Article 15 – Protection des données personnelles 
15.1 - Collecte des données personnelles
Les données à caractère personnel qui sont collectées par le professionnel sont les suivantes :
Ouverture de compte :
Lors de la création du compte de l'utilisateur, ses nom, prénom, adresse électronique et date de naissance.
Connexion :
Lors de la connexion de l'utilisateur au site du professionnel, celui-ci enregistre, notamment, ses nom, prénom, données de connexion, d'utilisation, de localisation et ses données relatives au paiement.
Profil :
L'utilisation des prestations prévues sur le site du professionnel permet de renseigner un profil, pouvant comprendre une adresse et un numéro de téléphone.
Paiement :
Dans le cadre du paiement des produits proposés sur le site, celui-ci enregistre des données financières relatives au compte bancaire ou à la carte de crédit de l'utilisateur.

Cookies :
Les cookies sont utilisés, dans le cadre de l'utilisation du site du professionnel. L'utilisateur a la possibilité de désactiver les cookies à partir des paramètres de son navigateur.
15.2 Utilisation des données personnelles
Les données personnelles collectées auprès des utilisateurs ont pour objectif la mise à disposition des services du professionnel, leur amélioration et le maintien d'un environnement sécurisé. 
Plus précisément, les utilisations sont les suivantes :
-  accès et utilisation du site par l'utilisateur ;
- gestion du fonctionnement et optimisation du site ;
- organisation des conditions d'utilisation des services de paiement ;
- vérification, identification et authentification des données transmises par l'utilisateur ;
- mise en œuvre d'une assistance utilisateurs ;
- personnalisation des services en affichant des publicités en fonction de l'historique de navigation de l'utilisateur, selon ses préférences ;
- prévention et détection des fraudes, malwares (malicious softwares ou logiciels malveillants) et gestion des incidents de sécurité ;
- gestion des éventuels litiges avec les utilisateurs ;
- envoi d'informations commerciales et publicitaires, en fonction des préférences de l'utilisateur.
15.3 Partage des données personnelles avec des tiers
Les données personnelles peuvent être partagées avec des sociétés tierces, dans les cas suivants :
- quand l'utilisateur utilise les services de paiement, pour la mise en œuvre de ces services, le site est en relation avec des sociétés bancaires et financières tierces avec lesquelles elle a passé des contrats ;
- lorsque l'utilisateur publie, dans les zones de commentaires libres du site, des informations accessibles au public ;
- quand l'utilisateur autorise le site web d'un tiers à accéder à ses données ;
- quand le site recourt aux services de prestataires pour fournir l'assistance utilisateurs, la publicité et les services de paiement. Ces prestataires disposent d'un accès limité aux données de l'utilisateur, dans le cadre de l'exécution de ces prestations, et ont une obligation contractuelle de les utiliser en conformité avec les dispositions de la réglementation applicable en matière protection des données à caractère personnel ;
- si la loi l'exige, le site peut effectuer la transmission de données pour donner suite aux réclamations présentées contre le site et se conformer aux procédures administratives et judiciaires ;
- si le site est impliqué dans une opération de fusion, acquisition, cession d'actifs ou procédure de redressement judiciaire, elle pourra être amenée à céder ou partager tout ou partie de ses actifs, y compris les données à caractère personnel. Dans ce cas, les utilisateurs seraient informés, avant que les données à caractère personnel ne soient transférées à une tierce partie.
15.4 - Sécurité et confidentialité
Le professionnel met en œuvre des mesures organisationnelles, techniques, logicielles et physiques en matière de sécurité du numérique pour protéger les données personnelles contre les altérations, destructions et accès non autorisés. Toutefois, il est à signaler qu'internet n'est pas un environnement complètement sécurisé et le site ne peut pas garantir la sécurité de la transmission ou du stockage des informations sur internet.
15.5 - Mise en œuvre des droits des utilisateurs
En application de la réglementation applicable aux données à caractère personnel, les utilisateurs disposent des droits suivants :
- ils peuvent supprimer leur compte, en écrivant à l'adresse électronique suivante : @@@@ . Il est à noter que les informations partagées avec d'autres utilisateurs, comme les publications sur les forums, peuvent rester visibles du public sur le site, même après la suppression de leur compte ;
- ils peuvent exercer leur droit d'accès, pour connaître les données personnelles les concernant, en écrivant à l'adresse électronique suivante : @@@@ . Dans ce cas, avant la mise en œuvre de ce droit, le site peut demander une preuve de l'identité de l'utilisateur afin d'en vérifier l'exactitude ;
- si les données à caractère personnel détenues par le site sont inexactes, ils peuvent demander la mise à jour des informations, en écrivant à l'adresse électronique suivante :  @@@@
- les utilisateurs peuvent demander la suppression de leurs données à caractère personnel, conformément aux lois applicables en matière de protection des données, en écrivant à l'adresse électronique suivante : .@@@@. 
15.6 - Évolution de la présente clause
[bookmark: _Hlk215755758]Le professionnel se réserve le droit d'apporter toute modification à la présente clause relative à la protection des données à caractère personnel à tout moment. Si une modification est apportée à la présente clause de protection des données à caractère personnel, le site s'engage à publier la nouvelle version sur son site. Le site informera également les utilisateurs de la modification par messagerie électronique, dans un délai minimum de 15 jours avant la date d'effet. Si l'utilisateur n'est pas d'accord avec les termes de la nouvelle rédaction de la clause de protection des données à caractère personnel, il a la possibilité de supprimer son compte


15. 7 - Cookies
Le professionnel peut collecter automatiquement des informations standards. Toutes les informations collectées indirectement ne seront utilisées que pour suivre le volume, le type et la configuration du trafic utilisant ce site, pour en développer la conception et l'agencement et à d'autres fins administratives et de planification et plus généralement pour améliorer le service que nous vous offrons.
Article 16 - Langue du contrat
Les présentes conditions générales de vente sont rédigées en langue française.
Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues étrangères, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 
Le fait que le cas échéant, les échanges habituels entre le professionnel  et le consommateur aient lieu totalement ou partiellement dans une langue différente de la langue française, ne peut en aucun cas être considéré comme une renonciation à l'application des présentes conditions générales de vente ou de l'une quelconque de ses stipulations.
générales de vente ou de l'une quelconque de ses stipulations.
Article 17 - Litiges et Médiation 
Article 17. 1 Traitement des litiges 
En cas de contestation relative à l’exécution du contrat ou à la qualité des biens ou services fournis, le client s’engage à adresser au Professionnel une réclamation écrite motivée, par lettre recommandée avec accusé de réception, ou par tout autre moyen équivalent lui assurant une date certaine d’envoi et de réception. Cette réclamation doit comporter la description précise des faits, les références de la commande concernée, ainsi que les demandes ou doléances du client.
Le client reconnaît qu’aucune saisine d’un médiateur de la consommation notamment en application des dispositions du Livre VI du Code de la consommation ne pourra être valablement effectuée avant l’envoi de la réclamation écrite et l’expiration d’un délai d’au moins deux (2) mois après sa réception par le Vendeur, sauf réponse satisfaisante dans ce délai.
À défaut d’envoi d’une telle réclamation préalable, ou si celle-ci ne comporte pas les éléments requis (identification de la commande, description des motifs, etc.), le professionnel pourra écarter la demande de médiation comme irrecevable.
Les coordonnées du médiateur compétent, tel que désigné par le professionnel conformément aux obligations légales, seront communiquées au Client au plus tard à la conclusion du contrat, et rappelées dans un délai raisonnable si la réclamation préalable n’aboutit pas.
Article 17. 2 Saisine du médiateur de la consommation 
Le client consommateur peut recourir à une médiation conventionnelle, notamment auprès de la Commission de la médiation de la consommation ou auprès des instances de médiation sectorielles existantes, ou à tout mode alternatif de règlement des différends (conciliation, par exemple) en cas de contestation.
CapNumérique PODDA adhère à la société de la Médiation Professionnelle : 
Société de la Médiation Professionnelle – Médiateurs Associés
RUE MARC SANGNIER 33130 BEGLES FRANCE
Siret : 81438535700029 RCS B814385357
Courriel : saisine@mediateur-consommation-smp.fr
Adresse de correspondance : Société Médiation Professionnelle
Alteritae 5, rue Salvaing, 12000 Rodez
Site web : https://www.mediateur-consommation-smp.fr/ 
Article 18 – Divisibilité  
Si une ou plusieurs stipulations des présentes Conditions sont déclarées nulles, inopposables ou inefficaces pour quelque raison que ce soit (décision judiciaire, disposition légale, règlementaire, administrative, etc.), cette nullité, inopposabilité ou inefficacité n’affectera pas la validité, l’effet ou l’opposabilité des autres stipulations, qui continueront à produire tous leurs effets entre les Parties dans la mesure où elles peuvent subsister sans celles annulées. 
Dans la mesure du possible, les Parties conviennent que les stipulations ainsi supprimées ou amendées seront remplacées, si nécessaire, par des dispositions légales ou réglementaires applicables, ou par des clauses valides dont l’économie générale se rapproche le plus de l’intention initiale des Parties. 
Cette clause de divisibilité vaut non seulement entre les Parties originaires du contrat, mais également à l’égard de leurs ayants-droits, successeurs ou tout tiers susceptible de se prévaloir des droits ou obligations dérivant du contrat.
L’éventuelle invalidation partielle du contrat ne saurait constituer un motif de nullité de l’ensemble des obligations contractuelles, sauf si l’objet du contrat ou son exécution dépend exclusivement de la stipulation invalidée.
Article 19 – Modification des conditions générales de vente 
Le professionnel se réserve le droit de modifier les présentes conditions générales de vente. 
Si une modification est apportée aux présentes conditions générales de vente, le professionnel  publiera la nouvelle version sur son site. 
Article 20 - Juridiction compétente et loi applicable 
Pour la définition de la juridiction compétente, le professionnel élit domicile en son siège social à Nouzilly (37 380), France 
Les présentes conditions générales de vente sont régies par la loi française et soumises à la compétence des juridictions française et plus particulièrement des juridictions de Tours (37 000) sous réserve d'une attribution de compétence spécifique découlant d'un texte de loi ou réglementaire particulier.
ANNEXE
Reproduction des dispositions du Code de la consommation relatives à la garantie légale de conformité (uniquement applicable en matière de vente de marchandise) 
Article L. 217-4 du Code de la consommation :
« Le bien est conforme au contrat s'il répond notamment, le cas échéant, aux critères suivants :

1° Il correspond à la description, au type, à la quantité et à la qualité, notamment en ce qui concerne la fonctionnalité, la compatibilité, l'interopérabilité, ou toute autre caractéristique prévues au contrat ;

2° Il est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur, porté à la connaissance du Vendeur au plus tard au moment de la conclusion du contrat et que ce dernier a accepté ;

3° Il est délivré avec tous les accessoires et les instructions d'installation, devant être fournis conformément au contrat ;

4° Il est mis à jour conformément au contrat. »
Article L. 217-5 du Code de la consommation : 
« I.-En plus des critères de conformité au contrat, le bien est conforme s'il répond aux critères suivants :

1° Il est propre à l'usage habituellement attendu d'un bien de même type, compte tenu, s'il y a lieu, de toute disposition du droit de l'Union européenne et du droit national ainsi que de toutes les normes techniques ou, en l'absence de telles normes techniques, des codes de conduite spécifiques applicables au secteur concerné ;

2° Le cas échéant, il possède les qualités que le Vendeur a présentées au consommateur sous forme d'échantillon ou de modèle, avant la conclusion du contrat ;

3° Le cas échéant, les éléments numériques qu'il comporte sont fournis selon la version la plus récente qui est disponible au moment de la conclusion du contrat, sauf si les parties en conviennent autrement ;

4° Le cas échéant, il est délivré avec tous les accessoires, y compris l'emballage, et les instructions d'installation que le consommateur peut légitimement attendre ;

5° Le cas échéant, il est fourni avec les mises à jour que le consommateur peut légitimement attendre, conformément aux dispositions de l'article L. 217-19 ;

6° Il correspond à la quantité, à la qualité et aux autres caractéristiques, y compris en termes de durabilité, de fonctionnalité, de compatibilité et de sécurité, que le consommateur peut légitimement attendre pour des biens de même type, eu égard à la nature du bien ainsi qu'aux déclarations publiques faites par le Vendeur, par toute personne en amont dans la chaîne de transactions, ou par une personne agissant pour leur compte, y compris dans la publicité ou sur l'étiquetage.

II.-Toutefois, le Vendeur n'est pas tenu par toutes déclarations publiques mentionnées à l'alinéa qui précède s'il démontre :

1° Qu'il ne les connaissait pas et n'était légitimement pas en mesure de les connaître ;

2° Qu'au moment de la conclusion du contrat, les déclarations publiques avaient été rectifiées dans des conditions comparables aux déclarations initiales ; ou

3° Que les déclarations publiques n'ont pas pu avoir d'influence sur la décision d'achat.

III.-Le consommateur ne peut contester la conformité en invoquant un défaut concernant une ou plusieurs caractéristiques particulières du bien, dont il a été spécifiquement informé qu'elles s'écartaient des critères de conformité énoncés au présent article, écart auquel il a expressément et séparément consenti lors de la conclusion du contrat. »
Article L. 217-12 du Code de la consommation : 
« Le Vendeur peut ne pas procéder selon le choix opéré par le consommateur si la mise en conformité sollicitée est impossible ou entraîne des coûts disproportionnés au regard notamment :

1° De la valeur qu'aurait le bien en l'absence de défaut de conformité ;

2° De l'importance du défaut de conformité ; et

3° De la possibilité éventuelle d'opter pour l'autre choix sans inconvénient majeur pour le consommateur.

Le Vendeur peut refuser la mise en conformité du bien si celle-ci est impossible ou entraîne des coûts disproportionnés notamment au regard des 1° et 2°.

Lorsque ces conditions ne sont pas respectées, le consommateur peut, après mise en demeure, poursuivre l'exécution forcée en nature de la solution initialement sollicitée, conformément aux articles 1221 et suivants du code civil.

Tout refus par le Vendeur de procéder selon le choix du consommateur ou de mettre le bien en conformité, est motivé par écrit ou sur support durable.
Article  L. 217-16 du code de la consommation : 
Dans les cas prévus à l'article L. 217-14, le consommateur informe le Vendeur de sa décision de résoudre le contrat. Il restitue les biens au Vendeur aux frais de ce dernier. Le Vendeur rembourse au consommateur le prix payé et restitue tout autre avantage reçu au titre du contrat.

Si le défaut de conformité ne porte que sur certains biens délivrés en vertu du contrat de vente, le consommateur a le droit à la résolution du contrat pour l'ensemble des biens, même ceux non couverts par le présent chapitre, si l'on ne peut raisonnablement attendre de lui qu'il accepte de garder les seuls biens conformes.

Pour les contrats mentionnés au II de l'article L. 217-1, prévoyant la vente de biens et, à titre accessoire, la fourniture de services non couverts par le présent chapitre, le consommateur a droit à la résolution de l'ensemble du contrat. En outre, dans le cas d'une offre groupée au sens de l'article L. 224-42-2, le consommateur a le droit à la résolution de l'ensemble des contrats y afférents.

Les obligations respectives des parties au contrat, mentionnées à l'article L. 224-25-22 et relatives aux conséquences de la résolution pour les contenus numériques et les services numériques, sont applicables à la résolution du contrat de vente d'un bien comportant des éléments numériques.
Garantie légale des vices cachés »
Reproduction des dispositions des article 1641 et 1648 alinéas 1 du Code civil relatifs à la garantie des vices cachés (Uniquement applicable pour la vente de biens) 
Article 1641 du Code civil : 
« Le Vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'Acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. »
L’alinéa 1 de l’article 1648 du Code civil prévoit que :
« L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice. »
Formulaire de rétractation
A l'attention de la société CapNumérique PODDA
Je vous notifie, par la présente, ma rétractation du contrat portant sur l’achat de biens ci-dessous (nommez la marchandise commandée) :

Commandé le :  
Reçu le :  
Nom du consommateur :  
Adresse du consommateur :  
Signature du consommateur : 
Date :  


